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GRAND ANGLE

Mamagenda: organiser
la grossesse en ligne

A quel moment faut-il annoncer une

grossesse au travail? A partir de quelle

semaine est-il interdit de travailler

debout? Comment s'y prendre si des

tensions surgissent dans une équipe en

raison d'une grossesse? En offrant une

réponse à ces questions et à bien

d'autres encore, Mamagenda tient

comptedessoucisdesemployeur-euse-s

et des employées. Mamagenda propose

un échéancier gratuit permettant aux

entreprises de gérer la maternité de leur

personnel féminin. Il organise un

dialogue continu et propose entretiens et

thèmes de discussion à des moments

clés. Comme cet échéancier s'utilise

depuis n'importe où, les femmes actives et

leur partenaire de vie peuvent l'utiliser

aussi à domicile. Des sages-femmes

nous ont aussi rapporté utiliser

Mamagenda pour gérer en parallèle la

grossesse de leurs patientes.

Plus d'informations sur

www.mamagenda.ch

Peut-on conseiller

de mentir?

De nombreuses femmes rapportent que des

questions illégales leur sont posées au

moment de l'embauche ou d'une promotion à

un poste à responsabilités, comme par

exemple si elles sont enceintes ou si elles

ont l'intention de fonder une famille. Il faut

le savoir: ces questions touchent à la sphère

privée et sont protégées contre l'ingérence
de l'employeur-euse. C'est ainsi qu'il existe

un «droit au mensonge» pour se protéger de

ce type d'ingérence. Un-e employeur-euse

n'aura ainsi pas le droit d'annuler un contrat

d'engagement ni de licencier son employée

qui aurait menti. Encore faut-il connaître ce

droit à l'avance.

Ce droit au mensonge a bien sûr des limites.

Si le fait d'être enceinte empêche de réaliser

des tâches pour lesquelles une femme est

engagée (par exemple pour servir dans un

restaurant ou pour travailler dans un

laboratoire où on manipule des substances

dangereuses), l'employeur-euse a le droit de

poser des questions relatives à une

grossesse actuelle ou à brève échéance et la

travailleuse doit alors dire la vérité.

Ilexiste un obstacle plussubtilqui empêche

très souvent les femmes de mentir sur leur

état ou leur intention de fonder une famille:

la loyauté. Nombreuses sont les femmes

que nous avons écoutées à dire qu'elles ne

veulent pas débuter une relation de travail

sur un mensonge. Ces femmes sont très

honnêtes et hésitent, voire renoncent, à

créer un conflit. Toutes les personnes qui

accompagnent les femmes dès le début de

leur grossesse, les sages-femmes en

particulier, auront intérêt à prendre tous ces

éléments en considération; elles peuvent
néanmoins jouer un rôle important en

matière d'information, au bon moment, s

AUT E U R E

Valérie Borioli Sandoz,

licenciée de l'Université de Neuchâtel, a travaillé

dans le journalisme, dans plusieurs offices de

l'administration fédérale et au sein des Ligues
de santé du canton de Fribourg. Elle est membre

de la Direction de Travail.Suisse et du Comité

de ProFamilia Suisse.

Le certificat de la sage-femme,
une alternative au certificat médical

Selon
l'art. 35a, al. 1, de la Loi sur le

travail (LTr), les femmes enceintes

ne peuvent être employées qu'avec

leur consentement. Sur simple

avis, elles ont le droit de ne pas aller travailler

ou de quitter le travail (al. 2).

Selon l'art. 324a, al. 3, du Code des obligations

(CO), si la travailleuse est enceinte,

l'employeur-euse est tenu de lui verser le

même salaire qu'en cas de maladie ou

d'accident. L'exercice du droit à l'absence

mentionné ci-dessus (art. 35a, al. 2, LTr) ne

donne toutefois pas droit à la poursuite du

versement du salaire. Pour obtenir le maintien

du versement du salaire, la travailleuse

doit prouver qu'elle est empêchée de

travailler pour des raisons médicales

(problèmes liés à la grossesse, par exemple).

Sont applicables, pour les rapports de travail

de droit public, les bases juridiques
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s'y rapportant (lois, ordonnances et

règlements).

Certaines lois sanitaires cantonales

prévoient des dispositions sur l'admissibilité

des certificats de sage-femme (cf. par

exemple les cantons de Schwyz et de Vaud).

L'existence d'une telle base juridique cantonale

n'est cependant pas une condition

requise pour que les sages-femmes puissent

établir des certificats.



A l'écoute des mères qui travaillent GRAND ANGLE

L'employeur-euse peut contester
l'exactitude d'un certificat et

exiger que la travailleuse se rende
chez le médecin-conseil.

Le certificat
de la sage-femme

La travailleuse doit faire valoir son incapacité

de travail liée à la grossesse et prouver
les faits qui s'y rapportent. Si elle présente

un certificat, il s'agit d'une allégation
partiale, et non d'un moyen de preuve au sens

strict du Code de procédure civile. Dans le

contrat de travail, il peut être convenu que
la travailleuse présente un certificat de

sage-femme ou un certificat médical et que

l'employeur-euse le reconnaisse comme
tel. L'employeur-euse et la travailleuse ne

peuvent cependant pas convenir que
l'incapacité de travail ne puisse être prouvée que

par un certificat médical (car ce serait un

accord dérogatoire au détriment de la

travailleuse; cf. art. 324a CO). Un droit au

salaire existe donc également si l'empêchement

est prouvé à l'aide d'autres moyens
de preuve. En outre, si une assurance
d'indemnités journalières en cas de maladie a

été souscrite, il faut tenir compte des conditions

d'assurance. A la fin, l'appréciation
des éléments de preuve incombe au tribunal.

Dans le passé, les tribunaux ont parfois
remis en question les certificats (médicaux)

et n'en ont pas tenu compte.

L'employeur-euse et la

travailleuse ne peuvent pas
convenir que l'incapacité

de travail ne puisse
être prouvée que par un

certificat médical.

Il s'ensuit que la preuve de l'incapacité de

travail n'est en aucun cas limitée au certificat

médical, et que d'autres preuves et

donc également des certificats d'incapacité

de travail établis par des sages-femmes

sont autorisés. Une disposition du contrat
de travail (ou d'une convention collective

de travail, du règlement du personnel ou,
dans le cas de rapports de travail de droit
public, des bases légales) convenant ou

stipulant de manière contraignante un certificat

médical est inadmissible selon l'opinion
défendue ici. Du reste, le fait que le certifi¬

cat établi par la sage-femme a la même
valeur que le certificat médical découle
également de l'art. 318 du Code pénal suisse,

selon lequel les médecins, dentistes,
vétérinaires et sages-femmes qui délivrent
intentionnellement un faux certificat peuvent
être puni-e-s par une peine privative de

liberté de trois ans au plus ou d'une peine

pécuniaire; un tel acte de négligence
entraîne au moins une amende. Le législateur
reconnaît ainsi que les sages-femmes

peuvent, comme les médecins, délivrerdes
certificats d'incapacité de travail.

Pas une valeur

probante absolue

Comme le certificat médical, le certificat de

la sage-femme n'a pas valeur de preuve
absolue. L'employeur-euse peut par conséquent

contester l'exactitude d'un certificat

et exiger que la travailleuse se rende chez

le médecin-conseil. Dans la doctrine
juridique, la question de savoir si l'obligation
de consulter un médecin-conseil découle

déjà du devoir de loyauté contractuel ou si

elle nécessite une base dans le contrat de

travail est controversée.

Compte tenu du devoirde confidentialité et

de la protection des données, il faut au

moins que la cause, la durée et le degré de

l'incapacité de travail soient mentionnés

dans le certificat.

Faire connaître encore plus
le certificat de la sage-femme

La sage-femme est la praticienne qui
connaît généralement le mieux la femme,

sa vie et sa situation professionnelle et qui
la voit souvent. Le certificat de la sage-
femme représente une valeur ajoutée pour
l'employeur-euse notamment s'il évoque la

situation particulière de travail de la

(future) mère: quelles activités sont encore

possibles pour elle et lesquelles ne le sont

plus pour le moment? Avec le certificat de

la sage-femme, les frais médicaux récurrents

peuvent souvent être évités, dans les

cas notamment où la visite chez le médecin

a pour seul objet la délivrance du certificat.
Les sages-femmes sont aptes et autorisées
à délivrer un certificat d'incapacité de travail

(le «certificat de la sage-femme») pour
les femmes enceintes et (futures) mères

qu'elles suivent. Il serait dès lors souhaitable

qu'à l'avenir on mentionne explicitement,

dans les contrats de travail, non
seulement le certificat du médecin, mais aussi

celui de la sage-femme comme preuve
possible d'une incapacité de travail. La Fédération

suisse des sages-femmes (FSSF) pourrait

aussi créer un modèle uniforme de

certificat de sage-femme avec le logo FSSF

et le porter à l'attention des principales
associations d'employeurs avec des explications

appropriées. 0

Texte traduit de l'allemand par Marco Fachin, Intertrad.
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